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Regeste

A.________ /Département de la formation, de la jeunesse et de la culture, Ecole supérieure
en éducation de l'enfance ESEDE | Recours à l'encontre d'une décision du DFJC, confirmant
la décision de l'école supérieure en éducation de l'enfance (ESEDE) d'imposer à la
recourante l'accomplissement d'une nouvelle période de pratique accompagnée, en raison
d'une absence prolongée de la recourante au cours de sa première année pratique. La
recourante, même si elle a interrompu sa formation, conserve un intérêt actuel au recours,
dans la mesure où elle pourrait intégrer une autre école supérieure en deuxième année dans
l'hypothèse où son recours était admis (consid. 2). Selon le Plan d'études cadre en éducation
de l'enfance, la formation d'éducateur de l'enfance diplômé ES doit comprendre une
pratique accompagnée de 1'800 heures, réparties sur trois ans, soit 600 heures par année. En
dépit de son absence prolongée, la recourante a effectué un peu plus de 600 heures de
pratique durant sa première année de formation. L'autorité intimée ne pouvait dès lors
refuser de valider la première année de pratique professionnelle de la recourante, sans
établir l'insuffisance qualitative des compétence professionnelles attendues à l'issue de la
première année de formation. Recours admis et renvoi du dossier à l'ESEDE, afin qu'elle
examine si la pratique professionnelle de la recourante peut être validée compte tenu des
remarques de l'employeur.

Erwägungen

E. 1
Le Tribunal cantonal connaît des recours contre les décisions et décisions sur recours
rendues par les autorités administratives, lorsque la loi, comme c’est le cas en l’occurrence,
ne prévoit aucune autre autorité pour en connaître (art. 92 al. 1 de la loi cantonale du 28
octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD; RSV 173.36]). En l’espèce, le
recours a été interjeté dans la forme (art. 79 al. 1 et 99 LPA-VD) et le délai (art. 95
LPA-VD) prévus par la loi. Aux termes de l'art. 98 LPA-VD, la recourante peut invoquer la
violation du droit, y compris l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, ainsi que la
constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents. Il y a abus du pouvoir
d'appréciation lorsqu'une autorité, usant des compétences qui lui sont dévolues par la loi, se
laisse guider par des considérations non pertinentes ou étrangères au but des dispositions
applicables, ou encore lorsqu'elle statue en violation des principes généraux du droit
administratif que sont l'interdiction de l'arbitraire, l'égalité de traitement, la bonne foi et la
proportionnalité (GE.2014.0169 du 13 mars 2015 consid. 4; GE.2010.0042 du 21 mai 2010
consid. 1; GE.2009.0069 du 15 juillet 2009 consid. 3a).

E. 2
Il convient d'examiner, à titre liminaire, si la recourante a la qualité pour recourir, dans la
mesure où elle a interrompu sa formation. a) Selon l'art. 75 let. a LPA-VD (applicable à la



procédure de recours devant la CDAP par renvoi de l'art. 99 LPA-VD), toute personne
physique ou morale ayant pris part à la procédure devant l'autorité précédente ou ayant été
privée de la possibilité de le faire, qui est atteinte par la décision attaquée et qui dispose d'un
intérêt digne de protection à ce qu'elle soit annulée ou modifiée, a qualité pour former
recours. La notion d'intérêt digne de protection au sens de la LPA-VD est la même que celle
de l'art. 89 al. 1 let. c de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral (LTF; RS 173.110), de
sorte qu'elle peut être interprétée à la lumière de la jurisprudence fédérale concernant cette
disposition (reprenant d'ailleurs elle-même celle relative à la notion de l'art. 103 let. a de la
loi fédérale d'organisation judiciaire du 16 décembre 1943 [OJ], en vigueur jusqu'au 31
décembre 2006; voir sur ce point GE.2016.0065 du 26 juillet 2016 consid. 3a/aa). Aux
termes de l'art. 89 al. 1 LTF, a qualité pour former un recours en matière de droit public
quiconque a pris part à la procédure devant l'autorité précédente ou été privé de la
possibilité de le faire (let. a); est particulièrement atteint par la décision ou l'acte normatif
attaqué (let. b); et a un intérêt digne de protection à son annulation ou à sa modification (let.
c). Selon la jurisprudence, ces conditions sont cumulatives (ATF 137 II 40 consid. 2.2).
Constitue un intérêt digne de protection, au sens de l'art. 89 al. 1 let. c LTF, tout intérêt
pratique ou juridique à demander la modification ou l'annulation de la décision attaquée. Il
consiste donc dans l'utilité pratique que l'admission du recours apporterait au recourant, en
lui évitant de subir un préjudice de nature économique, idéale, matérielle ou autre que la
décision attaquée lui occasionnerait (ATF 141 II 50 consid. 2.1; 137 II 30 consid. 2.2.3).
Cet intérêt doit être direct et concret; en particulier, le recourant doit se trouver, avec la
décision entreprise, dans un rapport suffisamment étroit, spécial et digne d'être pris en
considération. Il doit être touché dans une mesure et avec une intensité plus grandes que
l'ensemble des administrés (ATF 138 II 162 consid. 2.1.2). L'intérêt digne de protection doit
être actuel, c'est-à-dire qu'il doit exister non seulement au moment du dépôt du recours,
mais encore au moment où l'arrêt est rendu (ATF 137 I 296 consid. 4.2; 137 II 40 consid.
2.1; Bernhard Waldmann, in: Basler Kommentar, Bundesgerichtsgesetz, 2 e éd., Bâle 2011,
n°17 ad art. 89 LTF). Si l'intérêt actuel disparaît en cours de procédure, le recours devient
sans objet, alors qu'il est irrecevable si l'intérêt actuel faisait déjà défaut au moment du
dépôt du recours (ATF 142 I 135 consid.1.3.1; 139 I 206 consid. 1.1; 137 I 23 consid. 1.3.1;
Florence Aubry, in Commentaire de la LTF, 2 e éd. 2014, n° 23 ad art. 89 LTF). De cette
manière, les tribunaux sont assurés de trancher uniquement des questions concrètes et non
de prendre des décisions à caractère théorique, ce qui répond à un souci d'économie de
procédure (ATF 136 I 274 consid. 1.3). Ainsi, une partie qui n'est pas concrètement lésée
par la décision ne possède pas la qualité pour recourir (arrêt TF 1C_495/2014 du 23 février
2015 consid. 1.2). b) En l'occurrence, la recourante n'indique pas vouloir reprendre, du
moins dans l'immédiat, sa formation d'éducatrice de l'enfance au sein de l'ESEDE. On peut
dès lors se demander si elle conserve un intérêt actuel au recours. La recourante soutient
qu'elle pourrait, dans l'hypothèse où sa première année d'études était validée, faire
reconnaître cet acquis pour intégrer une autre école supérieure. Cette affirmation repose
toutefois sur une simple éventualité, la recourante n'alléguant pas qu'il s'agirait d'une
perspective concrètement envisagée. L'autorité intimée a néanmoins considéré, dans le
cadre de la décision entreprise, que la simple possibilité de faire valider la première année
de formation suffisait à conférer à la recourante un intérêt digne de protection, dès lors que
cette validation lui permettrait de suivre les enseignements d'une autre école supérieure. En
produisant un courrier de l'Ecole supérieure Domaine social Valais, la recourante a rendu
vraisemblable que l'admission du recours lui permettrait d'intégrer la filière "Education de



l'enfance" de cet établissement d'enseignement en deuxième année en automne 2018, tout
en rattrapant simultanément certains enseignements de première année. Dans ces
circonstances, il convient d'admettre, même s'il s'agit d'un cas limite, que la recourante
conserve un intérêt actuel au recours.

E. 3
a) L'ESEDE est une école supérieure qui dispense une formation professionnelle supérieure
au sens des art. 26ss de la loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la formation professionnelle
(LFPr; RS 412.10). Les écoles supérieures sont régies par une ordonnance du Département
fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche (DEFR) réglant les filières des
écoles supérieures (cf. art. 28 de l'ordonnance fédérale du 19 novembre 2003 sur la
formation professionnelle – OFPr; RS 412.101). Il s'agit en l'occurrence de l'ancienne
ordonnance du DEFR concernant les conditions minimales de reconnaissance des filières de
formation et des études postdiplômes des écoles supérieures du 11 mars 2005 (aOCM ES;
RO 2005 1389), abrogée le 1 er novembre 2017. L'aOCM ES règle les conditions selon
lesquelles les filières de formation et les études postdiplômes des écoles supérieures sont
reconnues par la Confédération. Selon l'art. 3 al. 1 aOCM ES, les filières comprennent au
minimum 3'600 heures de formation pour les filières exigeant un Certificat fédéral de
capacité (CFC) dans le domaine correspondant aux études, respectivement 5'400 heures de
formation pour les filières exigeant un autre titre du degré secondaire II. L'aOCM ES est
notamment applicable au domaine du social et de la formation des adultes, qui comprend en
particulier l'orientation en éducation de l'enfance et qui vise l'obtention du titre "éducateur
ou éducatrice de l'enfance diplômé/e ES" (art. 1 al. 1 et 2 let. f aOCM ES et son Annexe 6).
b) Les filières de formation sont basées sur des plans d'études cadres, qui fixent le profil de
la profession et les compétences à acquérir, les domaines de formation et leur durée, la
coordination des composantes scolaires et des composantes pratiques, les contenus de la
procédure de qualification, des contenus thématiques généraux tels que les questions
relative à l'égalité entre hommes et femmes, la gestion durable des ressources, la
compétence interculturelle, la sécurité sur le lieu de travail, ainsi que la protection de
l'environnement et celle de la santé (art. 6 al. 1 et art. 7 al. 1 aOCM ES). La formation
entreprise par la recourante a débuté au mois d'août 2015. Elle est dès lors régie par le Plan
d'études cadre en éducation de l'enfance du 21 décembre 2007 établi par l'Organisation
faîtière Suisse du monde du travail du domaine social et la Plate-formes suisse des
formations dans le domaine social, (ci-après: le PEC), qui a désormais été remplacé par le
Plan d'études cadre du 30 septembre 2015. Le règlement de formation, de promotion et de
qualification de l'ESEDE du 14 juin 2011, approuvé par la Cheffe du département de la
formation, de la jeunesse et de la culture (ci-après: le règlement), distingue la formation en
5'400 heures, dispensée sur une durée de trois ans au minimum, et la formation en 3'600
heures, dispensée sur une durée de deux ans au minimum (art. 2 du règlement). Il précise
que la formation comporte des cours théoriques, de la pratique accompagnée et des périodes
de travail personnel. La partie pratique peut s'acquérir, selon les directives de l'ESEDE pour
la formation à la pratique professionnelle, selon trois voies distinctes, qui mènent toutes à
l'obtention d'un titre d'éducateur ou d'éducatrice de l'enfance ES: la formation "Plein temps
avec pratique professionnel" (PTP) se déroulant sur trois ans; la formation "Plein temps
métier" (PTM) se déroulant sur deux ans avec pratique professionnelle; la formation
"Passerelle" se déroulant sur un an avec pratique professionnelle. c) En l'occurrence, la
recourante suit la formation en emploi PTP, qui se déroule dès lors sur trois ans et
comprend 5'400 heures de formation.



E. 4
Le recours porte uniquement sur la problématique de la validation de l'expérience pratique
de la recourante. Il n'est en effet pas contesté que, sous cette seule réserve, la recourante
serait admise à suivre les cours de deuxième année du cursus de formation qu'elle a entamé
en août 2015. Il convient dès lors d'examiner quelles sont les exigences posées à la
validation des apports pratiques. a) Le PEC rappelle que la formation menant à un titre
d'éducateur et éducatrice de l'enfance dipl. ES comprend obligatoirement des moments de
cours et de pratique professionnelle (sous forme d'emploi et/ou de stages) formant un
ensemble, ceci pour garantir l'acquisition et l'approfondissement des compétences
professionnelles. La formation en emploi s'organise sur la base d'une alternance entre des
moments de formation en école et des moments de formation sur un lieu de pratique
professionnelle. Celle-ci doit au moins correspondre à un taux d'emploi de 50%. Le PEC
réserve la possibilité d'exiger une séquence d'observation dans un autre champ d'activité que
celui exercé dans le cadre du contrat (cf. ch. 3 PEC, p. 18). Pour être admis à la formation,
les candidats doivent satisfaire aux conditions cumulatives suivantes: être titulaire d'un CFC
ou d'un titre jugé équivalent ou supérieur; avoir réussi le test d'aptitude organisé par le
prestataire; avoir effectué une pré-pratique dans le domaine de l'ES de 800 heures; produire
une déclaration attestant l'absence de procédure judiciaire et/ou de condamnation pour faits
incompatibles avec l'exercice de la profession. Il est encore précisé que la personne
possédant un CFC d'assistant/e socio-éducatif/ve accède à une formation totalisant 3600
heures et est dispensée de la pré-pratique dans le domaine de l'ES. Les candidats qui sont au
bénéfice d'une formation purement scolaire doivent faire preuve d'au moins une année de
pratique professionnelle à l'intérieur ou à l'extérieur du domaine social (cf. ch. 4 PEC, p.
20). En ce qui concerne la formation pratique, le PEC prévoit ce qui suit "La formation
pratique est une partie constitutive et qualificative de la formation dans son ensemble. Elle
est harmonisée avec la formation théorique. La formation pratique vise en particulier
l’application, le transfert et l’élargissement des compétences acquises à l’école. Dans les
champs d’activité de l’institution formatrice l’étudiant-e acquière des compétences
approfondies supplémentaires. En partenariat avec les milieux professionnels concernés, les
écoles définissent les exigences et les conditions de réalisation de la formation pratique.
Une procédure de reconnaissance des lieux de pratique peut être mise en place par les
écoles. L'école informe les partenaires sur les concepts généraux de la formation et de la
formation pratique en particulier, sur l'organisation, la planification de celle-ci et les critères
de validation ainsi que sur les objectifs définis par l'école. Les autres objectifs sont
déterminés par le lieu de formation pratique, le-la praticien-ne formateur-trice ou le-la
mentor et l'étudiant-e. Les écoles coordonnent la formation pratique dans la voie de
formation avec stage(s) ou dans la formation en emploi. Elles mettent à disposition des
lieux de pratique les indications nécessaires à la mise en place de la formation pratique.
L’école veille à ce que des conditions minimales d'apprentissage soient garanties dans le(s)
lieu(x) de formation pratique. Une ou plusieurs visites dans le(s) lieu(x) de la formation
pratique sont organisées par les écoles. Les institutions aménagent des situations qui
permettent l'exercice des qualifications et compétences développées dans le présent plan
d'étude cadre. Les conditions du déroulement de la formation pratique font l'objet d'un
contrat ou d'une convention de formation liant l'école, l'institution et l'étudiant-e. Cette
convention règle: - la référence au concept de la formation pratique - les conditions
formelles du suivi (entretiens formateurs, temps pour la supervision et la réalisation des
travaux personnels,...) - les aspects sur lesquels porte l'évaluation de la pratique



professionnelle - les modalités du rapport d’évaluation de la pratique et les indications pour
la formulation par le praticien formateur d’un préavis de validation - les modalités de
contacts et de collaboration entre l'école et le lieu de la formation pratique. Si les conditions
minimales d'apprentissage ne sont pas remplies sur le lieu de formation pratique, l'école
peut retirer sa collaboration et, de fait, interrompre la formation pratique de l'étudiant-e dans
l'institution en question." Lorsque la formation est dispensée en emploi, les 5'400 heures
sont réparties, d'après le PEC (ch. 7, p. 26), comme suit: 1'800 heures de contact, 900 heures
de travail personnel, 1'020 heures de pratique accompagnée, 1'080 heures de pratique
professionnelle et 600 heures consacrées au travail de diplôme et à l'examen professionnel.
Lorsque la formation est dispensée à plein temps, la pratique accompagnée exigible est de
1'800 heures. b) L'art. 8 du règlement de formation, de promotion et de qualification de
l'ESEDE prévoit ce qui suit, s'agissant de la formation pratique: "La pratique accompagnée
s'effectue dans un ou plusieurs lieux de pratique professionnelle, en activité professionnelle
ou en stage. En activité professionnelle, l'étudiant propose un lieu qui doit être agréé par
l'Ecole. L'étudiant doit être suivi par une personne qualifiée et être au bénéfice d'un contrat
de travail, à mi-temps au minimum. Les stages s'effectuent dans les lieux proposés ou
validés par l'Ecole. L'étudiant doit être suivi sur le lieu de stage par une personne qualifiée.
Il doit effectuer ses stages dans différents secteurs d'activités. Les modalités de
collaboration entre l'Ecole et les lieux de la formation pratique sont réglées par une
convention ou un contrat. Toute absence dans le lieu de formation pratique excédent deux
mois par année de formation pour l'activité professionnelle et trois semaines par stage
nécessite une compensation qui peut aller jusqu'à la reprise complète de l'exercice." L'art.
15 du règlement précise en outre que chaque année de pratique professionnelle ou chaque
stage fait l'objet d'un préavis de validation de la part de l'institution. La validation définitive
de chaque année de pratique professionnelle ou de chaque stage est prononcée par l'Ecole et
est l'une des conditions exigées pour la validation de chaque année de formation. L'ESEDE
a établi des directives pour la formation à la pratique professionnelle. En ce qui concerne le
temps de travail dans l'institution, il est précisé que l'étudiant ne peut pas être absent de son
lieu de travail plus de deux mois par année de formation. Dans le cas d'une absence
supérieure à deux mois par année de formation, une évaluation qualitative est menée par le
colloque de classe qui détermine les modalités de compensation (p. 17 des directives). c) Il
n'est pas contesté que la recourante a interrompu sa pratique professionnelle pour des
raisons médicales à compter du mois de février 2016. La recourante n'a par conséquent
œuvré au sein de la crèche qui l'a engagée que pendant six mois, à raison d'un taux d'activité
de 60%. La recourante est en effet rémunérée au taux de 67,5%, mais 7,5% sont
comptabilisés comme temps de formation. Selon son contrat, les 60% représentent une
charge horaire hebdomadaire de 24 heures. Rapporté aux 28 semaines que compte la
période du 1 er août 2015 au 5 février 2016, cela représente 672 heures de travail. Il est vrai
que l'art. 8 al. 5 du règlement d'études exige une compensation lorsque l'étudiant s'absente
plus de deux mois de son lieu d'activité. S'il est possible, aux termes de cette disposition,
d'exiger de l'étudiant qu'il refasse l'intégralité de sa pratique, cette conséquence la plus
grave ne devrait s'appliquer qu'à l'étudiant n'ayant rien pu retirer de sa première année de
formation. La recourante ne se trouve pas dans ce cas de figure. Il n'est en effet pas contesté
que ses six mois d'activité (du 1 er août 2015 au 5 février 2016) lui ont permis d'acquérir
une partie importante des connaissances pratiques inhérentes à la formation. On relèvera à
cet égard que l'ESEDE fonde sa deuxième décision du 23 août 2016 exclusivement sur
l'insuffisance temporelle de la pratique professionnelle de la recourante, sans discuter du



bien-fondé des appréciations qui figurent dans le rapport de stage du 2 juin 2016 et la grille
d'évaluation annexée. Exiger de la recourante qu'elle recommence l'intégralité de sa
pratique professionnelle représente, dans ces circonstances, déjà une mesure
disproportionnée. Dans le cadre de sa première décision du 14 juillet 2016, l'ESEDE a
rappelé que, d'après le PEC, la formation pratique devait correspondre au minimum de 600
heures de pratique accompagnée sur le terrain à un taux d'emploi de 50% au moins, le tout
sur une durée maximale d'une année. Pour l'ESEDE, ces exigences sont réunies dans le cas
de l'exercice d'une pratique accompagnée de 4 mois à 100%, respectivement 51/2 mois à
80%, 7 mois à 60%, ou 8 mois à 50%. En totalisant plus de 600 heures de pratique sur six
mois d'activité, la recourante remplit incontestablement les exigences minimales du PEC. Il
importe en effet peu que la pratique requise ait pu être acquise sur une période de six mois
seulement. Le PEC n'exige pas que la pratique accompagnée sur le terrain s'effectue durant
un laps de temps minimal. L'art. 8 al. 5 du règlement d'études ne saurait par ailleurs avoir
pour portée d'intégrer une durée minimale de la formation sur le terrain. Il constitue
uniquement la base légale qui permet à l'ESEDE de justifier une mesure de compensation
en cas d'absence de plus de deux mois. On peut également relever à cet égard que l'art. 8 al.
5 du règlement a désormais été remplacé par l'art. 11 du nouveau règlement du 18 mai
2016, qui dispose qu'en cas d'absence excédant deux mois par année de formation pour
l'activité professionnelle et trois semaines par stage, les conditions de validation sont
déterminées par l'Ecole. Cette nouvelle disposition ne précise plus qu'une absence de plus
de deux mois nécessite dans tous les cas une mesure de compensation. Cela tend à
confirmer que la nécessité d'une telle mesure dépend des circonstances concrètes. Dans la
situation de la recourante, l'absence a certes duré plus de deux mois. Celle-ci ne s'est
toutefois pas traduite par une insuffisance temporelle de pratique, au regard des exigences
du PEC, auxquelles l'ESEDE se réfère pour fixer la durée minimale de la pratique
professionnelle. Il appartenait dès lors à l'ESEDE, si elle entendait exiger de la recourante
une période supplémentaire de formation pratique, d'établir l'insuffisance qualitative des
compétences professionnelles attendues à l'issue de la première année de formation. A cet
égard, on relèvera d'abord qu'au terme de son rapport, l'employeur se fonde sur l'absence de
la recourante et sur le temps qui a manqué pour "approfondir et travailler les compétences
attendues" pour refuser la validation de la pratique. Il appartenait dès lors à l'ESEDE
d'examiner plus en détail les appréciations figurant dans la grille d'évaluation du 2 juin
2016, d'autant plus que les précédentes évaluations de la recourante étaient particulièrement
positives. Enfin, s'il n'est pas établi que la recourante s'est retrouvée en incapacité de travail
en raison du mobbing de son employeur, l'ESEDE se devait d'éclaircir cette circonstance,
susceptible d'expliquer la mauvaise appréciation du travail de la recourante. L'ESEDE ne
s'étant pas exprimée, dans sa décision du 23 août 2016, sur la pertinence de l'attestation du 2
juin 2016 et de la grille d'évaluation qui s'y rapporte et compte tenu de la retenue que
s'impose la CDAP lorsqu'elle est appelée à connaître de griefs relatifs à l'appréciation de
prestations fournies par un candidat lors d'épreuves d'examens scolaires, universitaires ou
professionnels (cf. arrêt GE.2015.0063 du 26 août 2015, consid. 3a et réf. citées), il
convient de renvoyer l'affaire à l'ESEDE afin qu'elle examine si la pratique professionnelle
de la recourante peut être validée compte tenu des remarques de l'employeur. Au vu de ce
qui précède, il apparaît disproportionné d'exiger de la recourante qu'elle accomplisse une
nouvelle période de pratique accompagnée. La décision attaquée, qui confirme la mesure de
compensation exigée par l'ESEDE, s'avère ainsi disproportionnée dans son résultat et doit
être annulée. La pratique professionnelle de première année de la recourante doit ainsi être



validée.

E. 5
Compte tenu de l'issue du recours, il n'est pas nécessaire d'examiner, de surcroît, le grief
d'ordre formel soulevé par la recourante en relation avec la violation de son droit d'être
entendue.

E. 6
Le recours doit ainsi être admis, la décision attaquée réformée et la cause renvoyée à
l'ESEDE pour qu'elle examine si la pratique professionnelle de la recourante peut être
validée indépendamment de la question temporelle et de cas échéant fixer une éventuelle
mesure de compensation. Les frais de la cause, y compris de la première instance, restent à
la charge de l'Etat (art. 49 LPA-VD). La recourante qui a procédé par l'intermédiaire d'un
avocat a droit à des dépens (art. 55 LPA-VD).
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